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 Communes de St Bonnet de Mure et St Laurent de Mure 
 

 

COMITE SYNDICAL DU 14 DECEMBRE 2022 
 

 

Liste des délibérations 
 

 

 

D 22 06 29 – Installation d’un nouveau délégué du Syndicat Intercommunal Murois : Votée à l’unanimité 

 

 

D 22 06 30 – Commission du Syndicat Intercommunal Murois : Votée à l’unanimité 

 

 

 

D 22 06 31 – Ouverture des crédits préalablement au vote du budget primitif 2023 : Votée à l’unanimité 

 

 

 

D 22 06 32 – Décision modificative de budget n°2 : Votée à l’unanimité 

 

 

 

D 22 06 33 – Recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire face à un 

accroissement temporaire ou saisonnier d’activité : Votée à l’unanimité 

 

 

 

D 22 05 34 – Intégration de l’association « Les Jardiniers Murois » comme association intercommunale : 

Votée à l’unanimité 


